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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L’AN DEUX MILLE VINGT 
 
 

Procès-verbal de correction effectué le 19 mai 2020. 
 
 

NATURE DE LA CORRECTION 
 

La nature de la correction est de corriger la grille des usages et des normes 
de la zone H-168 du règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé.  
 
MODIFICATION 
 
Il apparait clairement à la face même du règlement de zonage numéro 3001 
que la grille des usages et des normes de la zone H-168 contient une erreur 
cléricale quant au chiffre inscrit dans la colonne « H-168 », à la ligne 
intitulée : « rapport plancher/terrain ». 
 
EN CONSÉQUENCE, Guillaume Laurin-Taillefer, avocat et greffier de la Ville 
de Saint-Colomban, modifie le règlement 3001-2020-10 afin d’apporter le 
correctif suivant : 
 

✓ La grille des usages et des normes de la zone H-168 est modifiée à la 
colonne « H-168 » à la ligne intitulée : « rapport plancher/terrain » afin 
de remplacer /.025 par /0.25. 

 
Le présent procès-verbal de correction entre en vigueur à compter de sa 
signature. 
 
Et, j’ai signé à Saint-Colomban, ce dix-neuvième jour de mai deux mille vingt. 
 
 
 

___________________________ 
                                                                      Guillaume Laurin-Taillefer 
                                                                      Greffier 


